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MENSUEL d' ACTION LAÏQUE et PHILANTHROPIQUE 

Nos lecteurs connaissaient le 
projet du ma i re de Yerres de 
construction d'une synagogue au 
se i n du parc municipal .Si Mon
sieur Lang a fait dans la den
telle en ce qui concerne le 
montage du dossier de la cathé~ 
drale d'Evry,ce n'est pas le cas 
de Monsieur Lucas .. . De mëme, 1 a 
b archie catho l ique a d ' e x cel -

s conseillers juri diques; il 
s ùtfi t d'étudier le matériel de 
propagande utilisé pour la con
struction de la dite Cathédra l e, 
pour voir avec que 11 e dextérité 
cette dernière ruse avec la loi. 
On a décidément que les conseil
lers que l'on mérite ... le dos
sier de la Synagogue de Yerres 
sent la fagot,à la limite il 
peut se transformer en vulgaire 
provocation contre les tenants 
de la communauté religieuse 
concernée. I 1 serait temps, grand 
temps , que les intéressés com
prennent,après Carpentras en 
particulier,que le respect des 
Institutions de la Républ i que et 
celle de la laï c i té de l'Etat 
est un excellent remède contr·è · 
l'antisémitisme ... malheureuse
ment,dans cette églis·e comme 
dans celle de Lustiger le 
fanatisme existe aussi. 

Où e,,n, ::s: c,, , n irn,e,,:s: -

ir ~ ..ll :s à Ye,-rr- rr- e,,::s:? 

l )Le local administratif dans 
lequel une Communauté religieuse 
ex erçait son culte ayant été 
i ncend i é ; le ma i re devai t, avec 
l ' arge nt de l ' assurance , rec ons 
trui re un local communal .En dé 
posant une demande de permis de 
construire une s ynagogue,le 
Maire viole les articles fonda
mentaux de la loi de 1905,notam
ment son article 2 et 15,qui 
stipule: 
(les e1ssoci"ations cultuel les) "ne 
peuvent sous quelque f'orme.rece
voir des subventions de 7 'Etat. 
des dèpartemen ts ou des commu
nes . . . " 

2)Le parc sur lequel sera cons
truit le bâtiment cu l tuel fa i t 
partie du domaine privé de la 
Commune.Cette construction tombe 
sous le coup de l'article 28 de 
la loi de 1905: 
"il est interdit d'élever ou 
d'apposer aucun signe ou emblème 
religieux sur les monuments 
publics ou en quelque emp lace
ment public que ce soit." 

3)Pour couronner le tout le 
Maire a fait afficher sur le 
panneau d'inf ormations,au lieu 
de l 'Intitulé déposé du permi s 

de construire(synagogue ) ,la men
t ion"centre culturel ", histoire 
de détourner l'attent ion des ci
toyens de la dest i nat i on rée 11 e 
des travaux à entreprendre . 

Au vu de ces éléments trois 
citoyens yerrois représentatifs 
ont déposé le 15 mai dern i er un 
recours au tribunal administra
tif de Versailles. 

De plus après une pat i ente re
cherc h~ . nous avons retrouvé l e 
délibéré exact du Conseil Géné
ral concernant une subvention du 
département à 1-' éd i ficat i on de 
la synagogue.En vo i c i l e libel~ 
lé: · • • 
(lors de sa séance du 22 septem- · 
bre 1989 le Conseil Général) 
" ... décide le principe d'une 
aide exceptionnel le d'un montant 
de 150, OOOf' à la Commune de 
Yerres en vue de la reconstruc
tion de la s_vnagogue incendiee 
et donne dé lega tion au bureau 
pour l'octroi de la subv·ention 
au vu .. de la demande d e la C,,m
mune. 

Nous 
tous 
pui 

allons donc nous donner 
les moy ens de prendr e ap

sur le droit répub l icai n. 

Cependant nous savons que le 
droit est une chose:par exemple 
la saisie du Tribunal Adminis
tratif contre . un arrëté de la 
mairie d'Orsay,finançant de 
manière illégale la reconstruc
tion de l'orgue de la paroisse , 
n'a depuis trois ans jamais été 
a1:1diencée. Comme au P.tus haut 
~1veau de l'appare i l d'Etat.il y 
a volonté de remett re en . cause 
l a loi de 1905-1 ' a ffaire de la 
cathédrale d'Evry en porte 
témoign~ge-il faut donc défend/re 
1 e dro 1 t en déve 1 oppan t jun 
rapport de force politique.C'est 
pourquoi une trentaine de 
citoyens représentatifs ont 
décidé sur les communes du Val 
d'Yerres de constituer une 
Association de défense des 
valeurs de la République. 

Informer, redéployer une dynami
que 1 aï que, donner tout notre 
appui aux citoyens qui engagent 
une action judic i a i re . . . telles 
seront les missions de cette 
nouvelle organisation.Délation 
calomnies , coups de • téléphone~ 
anonymes,petits et mauvais coups 
monté~ en sous-main(par exemple 
au sein de la Ligue des Droits 
de l'Homme),rien n'y fera .. . Que 
les fins s·tratèges qui conseil
lent si mal Mr Lucas se méfient 
la Vérité brùle,et nous iron~ 
jusqu'au bout. 

Rob ért DUGUET. 
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;;j LUST .IGER. UN ;! 
~ NOUVEL ""ORDRE è=i 
~ MORAL""_ ~ 

i M - • -W JJL.llil.;lll:;,_I 1 
•11 re1ut que nous réussissions d 
exorcicer les dérives , des "gli
ses nationales N 

a déclaré le 
Cardinal Lustiger à Berlin à 
propos du rOle joué par les 
églises luthériennes et ortho
doxes dans la question nationa
le.La hierarchie catholique 
caresse donc l'espoir de cette 
unité-Europe des Concordats et 
de la dérèglementation sociale
dont elle serait le seul ciment 
spirituel possible.En quelque 
sorte le retour au Saint Empire 
Romain Germanique ... 

HJe n 'e1rf'irme pas que 1 'Europe 
sere1 chretienne mais plutlJt qu • 
elle n'existera pas,ne se reuni
f'iere1 pas si les chrdtiens de 
chaque nation ne répondent pas .J 
1 'appel de convers;on qui les 
mènere, .J 1 'unitd.Aujourd'huf, la 
foi au Christ est la seule voie 
de communice1tion entre tous les 
peuples d'Europe qui permette de 
passer au travers de toutes les 
barrières polftiques,dtatiques, 
culturelles.Cette voie de commu
nication e1 tracè Je chemin de 7a 
liberté. H 

. .. (l'avenir de la liberté en 
Europe passe par la 1uestion de) 
"7 • idtJJa l moral qui ronde une· 
société et sans lequel la 1iber
td n'est jamais assurée.Poser 
une tel le question ne revient 
pe,s .J vouloir imposer un ordre 
moral par contrainte sociale.Po
ser une telle question permet d e 
mettre en lumi~.re la condition 
ntlicessaire pour qu'une socf~td 
demeure libre . " 

.... --..... 

DESSIN DE MARIO BOTTA 
(l'architecte de la cathédrale 
d'Evry). 
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Un dénommé Poisson, dont la com
pétence est de nager en eaux 
troubles,nous voulons dire par 
là qu'il est élu RPR d'Ile de 
France,a posé le 15 mai 1990 une 
question écrite au Conseil 
Régional . Ceux qui nous gouver
nent ressortent.notamment par le 
biais des Institutions régiona
les,la loi FALLOUX. 

Souvenons-nous de la loi 
FALLOUX, cette loi inique qui 
prévoyait de faire passer 
l'enseignement primaire laïque 
sous la botte du parti clérical. 
Ellen' a jamais été abrogée;a
près avoir imposé, par le biais 
du Conseil d ' Etat.aux collecti
vités . locales de . financer jusqu" 
à hauteur de 10% la construction 
d'établissements scolaires 
privès,voici ce que d~mandent 
maintenant certains élus: 

QUESTION D'ACTUALITE . D'INTERET 
REGIONAL POSEE PAR Mr J D 
POISSON AU NOM DU GROUPE RPR 

Monsieur Je .Président. 

Notre Jurisprudence a admis dès 
/930 Je principe des . subventions 
d'investissement à 7 'enseigne
ment technique privé. 

Pour autant un arrêt du Conseil 
d'Etat du 6 avril 1990 tend à 
limiter ]es subventions des 
co 7 Jectivités ]oc.;, les aux 
co77èges et lycées de 7 'ensei
gnement privé à ho:1uteur de !OZ 
du montant de Jeurs d~enses 
annue 7 7 es. 

Cet arrêt qui- n.:ümmoins comb Je 
un étrange vide Juridique.souli
gne Ja dirricuJt,;j de concilier 
Jes lois spéciales du comte de 
Falloux et la loi de décentrali
sation de 1982 attribuo:1nt o!JUX 

Conse.i ls Régionaux et Géntiiraux 
de Jarges pouvoirs en la mdtiè
re. 

0.:1ns la mesure où Je Consei 7 
Régiona T d '/ Je de France s'est 
acquitté de raçon remarquable de 
la charge des 500 lycées d '/ Je 
de France le groupe RPR est fon
dé à so77iciter votre avis sur 
la necessité pour des raisons 
d'equité dans 7 'éducation de n,~s 
enfants.de raire po!lsser de 10 à 
50% le plarond d'intervention 
des col lectivites. 

Cet engagement qui.rappelons-le, 
proc~d~ de la seule volonté d'un 
Conseil de gérer les ressources 
qui lui ont étéi octro.vees par la 
loi ne respecterait-il pas con-

venablement de cette raçon 1 'es
prit mème des lois de décentra
lisation?(séance du 15-05-90). 

Comme son nom l'indique le TA a 
pour mission essentielle de dire 
le droit en matière exclusive
ment administrative.Ses déci
sions sont susceptibles d'appels 
devant les cours administratives 
d'appel ou devant le Conseil 

' d'Etat.La procédure devant le TA 
est écrite;les requérants peu
vent subsidiairement présenter 
ou faire présenter des observa
tions orales.La compétence du TA 
s'exerce dans le domaine fiscal: 
impôts directs.taxes sur le 
chiffre d'affaires ou assimilées 
pkévues au code général des im
pôts.Les contraventions de gran
de voirie,excès de vitesse, re
trait de permis de conduire .. . 
relèvent du TA.Le recours en 
appel peut se faire sans avocat 
dans ce domaine. 

Les recours en interprétation 
d'un texte,en appréciation de 
légalité , en reconnaissance de 
qualité de combattant,de déporté 
de résistant,des litiges . rela
tifs aux déclarations d'utilité 
publique.aux affectations d ' im
meubles, au classement des monu
ments et des sites,au remembre
ment,à l'urbanisme et à l'habi
tation,au permis de construire, 
aux réquisitions mobilières ou 
immobilières.les décisions indi
viduelles prises à l'encontre de 
personnes par les _autorités ad-. 
ministratives(ex:refus d'entrée 
sur le sol français.expulsion 
des · étrangers) ,mais aussi le 
contentieux relatif en matière 
d'élection municipale,conseil 
général, syndicats de commune et 
autres,l'inscription sur les 
listes électorales,le droit de 
vote dans une Commune ... Tous les 
litiges èoncern·ant les person
nels territoriaux, droit du tra
vail, règlementation,avancement 
s a nctions,notation,révocation, 
pensions ... 

QUI PEU T S A.l[ q;_. IR 
LE TA ·? j 

Toutes les personnes qui ont 
intérêt à agir, toutes 1 es per
sonnes lésées par la décision 
prise,que ce soit à titre 
individuel ou collectif(associa
tion). 
Ex:l)Un permis de construire a 
été accordé pour la construction 
d'un immeuble dans un quartier 
réservé' aux constructions pa
villonnaires,prévu par les docu
ments d'urbanisme;tous les cito
yens contribuables de la commune 
ont intérêt à agir. 

2)Vous demandez à consulter 
la liste électorale de votre 
Commune au Maire;ce dernier re
fuse:vous avez intérêt à agir. 

COMMENT? 
Par lettre adressée à Mr le pré- . 
sident du TA,territorialement 

- ' 
compétent;pour l'Essonne c'est 
le TA de Versailles.Vous agissez 
par le dépôt d'un mémoire . intro ~ 
ductif d'instance. 

FORME: 
indiquer le nom,'prénom et qua-
1 ités du · demandeur;le nom,prénom 
et qualités de la personne con
tre qui est dirigé le . recours: 
en général l'auteur de l'acte 
pris en qual 1 té de représez;tant 
légal de l'administration ou de 
l'organisme et élisant domicile 
en cette qualité au siège de 
1 'administration ou de 1 'orga
nisme. 

SUR LE MEMOIRE : 
Il faut expliquer aussi cômplè
tement que possible les griefs 
invoqués,la ou les référenc~s 
aux lois,règlements,jurispruden
ces,us et coûtumes,les témoi
gnages des personnes qui ont eu 
à connaitre le ou les griefs 

EN CAS D'URGENCE: 
Demander par un mémoire séparé 
qu'il soit sursis à l'exée" • · on 
de la décision attaquée, E .x
pliquant le ou les motifs(at
teintes à la vie privée,à la li
berté d'aller et venir,à un 
risque de trouble de l'ordre 
public,à l'impossibilité de re
mettre la ou les choses en l'é
tat (ex: démo 11 tioff' ·d'un immeuble 
classé.) 

QUI PEUT-ON SAISIR EN PLUS DU 
TA? 
En cas de violation flagrante 
d'une disposition législative ou 
règlementaire,la loi de décen
tralisation a prévu que la per
sonne lésée demande au représen
tant . de l'Etat dans le départe
ment(le préfet)d'agir en ses 
lieux et places auprès du prési
dent du TA.La loi dit:le repré
sentant de l'Etat"peut"lorsqu'il 
a été saisi par un citoyen et au 

. vu des éléments en sa possession 
saisir le TA. 
Les deux démarches ne sont as 
incompatibles. 

DELAI DE SAISINE: 
le plus rapidement possible.At
tention à la forclusion.Par 
ex emple pour attaquer un permis 
de .construi-re le délai es t-- de 
deux mois après les deux mois 

\ d' af.fichage. 

·ou DEPOSER LE RECOURS? 
·Au siège du TA ou en préfecture: 
un bureau reçoit les recours et 
les transmet au TA;celà est par
fois plus facile et moins coû
teux. Il est préférab_le d'envoyer 
le recours en Lettre Recommandée 
avec Accusé de. Réception. 

FORMULE DE.CONCLUSION: 
"Pour ces motirs.et tous autres 
à déduire,suppléer ou aJouter,Jé 
demande qu '.i 1 plaise au tribunal 
de: 
-soit pronc>ncer 
7 'exécution, 

le sursis à 

-soit annuler la délibération, 
l'arr§té, le décret etc ... " 

Dater et .signer le tout en 3 
exemplaires.N'oubliez pas d'en 
garder par devers vous l exem
P l.aire . 

Louis LEPREVOST(Yerres). 




